
REPLTBLfOUE POPULÀIRE DU BIII'IIN

PRESIDENCE DE L^I ITEPUBLIQUE

EECRET No 82-249 du 21 Jui-t-let 1gB2

Portant création dtun Conité ad hoc
pour étudier Ies modalités pratlqües
de rapatriement des Etudlants, Béninois
en fin de formation en diffiôülté ou
ayant sollicité leur rètour au Bénin.

décret No 81 -241 du 10 Aott 1981 portant modalités de trans-
rt par voie naüitime des effets personnels cles Etudiants et
agiaires Béninois en fin de formation à lrEtranger ;

LE PRESTDT]NT DE LA RTPUBLIQUE,
CHEF DI] LIETAI, PRES]D]]NT DU

CONSEIL EXECUTIF NÂTf ON,\L,

lrordoneance No 77-12 du 9 septembre 1977 portalrt promulgatian
de la Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin ;

:,Ie décret No 82-1 24 du 9 avril 1982 portant composition du
Conseii.' Exécutif National et de son Comité Permànent i
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1e décret I,[o 82-226 du
Boko I gnac e ' Pr és i dcnt
nale R évoluti-onnaire d
pour compter du 5 Juil

3Ju
duC

e lti
Iet 1

i1let 1ÿ82 chargeant J.e Camarade À-tJO
omité Permanent de lrAssemblée Natio-
ntérim du Président de 1a Ré'publi.Jue
ôa? r

D E C R E.T E :

Article 1 er.- 11 est créé un Comité ad hoc pou.r étud.ier l_es moclali:és
FüiTdüËffinapatriement des étuctianis--et Stagiaires béninois en fin
de formation, en difficulté ou ayant sot licité Lcur fetour en Répu-
bJ-ique Populaire du Bénin.

Arlicl-e 2. - La composition du Comité est la suivante :

Pr és d.;nt : 1e Ministre de 1 I Enseigneinent Sup érieur et rl..r ' r
1a Recherche Scientifique ou son Représentant r

- Ie Représentant du ll1nLstre des Finances
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Représentant du Mlnlstre du P1an, de 1a
atistique et de ItAnalyse Econonior e

lviembres:

4r!1c1e 3.- Le Cor,rité a pour mission !

- 1e Représentant du Ministre des Affaircs
Etrangères et de 1a Coopération

- d l arêter 1es mesures pratiques en \rue du retour en
$Çnublique Populaire du Bénin cles étudiants et stagiaires
béninois en fj-n de cycJ-e ou de formation à 1t étran[er ou
ayant so11ici.té Itaiâe de lrEtai po""-f."r rapatri;men-1..
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Article 5.- Le présent décret sera publié et communiqué partout oir
besoin sera.

Artlcle 4.- Les conclusions du Comité doivent être déposées au Chef
A€TIEEfiTTésidcnt du Comlté Central le Vencrcdi 6 Àott 1982 dé1ai
de rigueur.

Fait à Coùonou, 1e 21 Juill-c'b 19BZ

Pour J.e Présidcnt de Ia République,
Chef de ltEtat, Président du Conseil
Exécutif Nation?I, Ie Président ;du
Comité Permanent de lrAssemblôe Natic-.
nale Réyolutionnaire, chargé de lrin-
{.Âri m
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1DJ0 Boko Isnace
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Pt1ésmenï=t ncmbres du Comité : 4


